






   

 

  

Professionnel : L’ensemble des employé.e.s de votre organisme ayant une formation et l’exerçant au sein de votre organisme.  

  

Non professionnel : L’ensemble des employé.es de votre organisme n’exerçant pas une profession propre à leur formation au sein de 

l’organisme. 

  

Direction des ressources humaines : Le département au sein de votre organisme qui est responsable de la gestion du personnel.  

  

Cadres des ressources humaines : L’ensemble des employés de votre organisme qui prennent les décisions au sein du département des 

ressources humaines.  

  

Professionnel des ressources humaines : L’ensemble des employés du département des ressources humaines ayant une formation dans les 

domaines liés aux ressources humaines.  

  

Autres : Tout autre employé.e. s faisant partie des ressources humaines.  
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Avis relatif à la confidentialité  
Ce message contient des renseignements qui peuvent être confidentiels ou protégés.  
Il s'adresse au destinataire prévu ou à une personne autorisée à le recevoir en son nom.  
Si vous l'avez reçu par erreur  nous vous prions d'en informer l'auteur dans les meilleurs  
délais, de ne pas divulguer son contenu et de le supprimer de votre système. 

 

 

 

 




